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Cile  qu ’ il  avoit  tenu  au  mois  de  Mars  j  parce  Lettres  

qu ’ il  en  avoit  été  averti  wop  fard.  d'Yves  de

Dans  la  cent  cinquante-uniéme  il  fe  plaint  à  Chartres.  

Gaultier  Evéque  de  Beauvais  ,  de  ce  qu ’ il  avoit  

fait  Odon  Abbé  de  Saint  Quentin  de  cette  Vil 

le  fans  fon  confentement  ,  &  malgré  la  plus  

faine  partie  des  Chanoines  Reguliers  de  cette  

Maifon.

Dans  la  cent  cinquante-deuxiéme  il  avertit  

Leger  Archevéque  de  Bourges  de  vanger  les  in-  

jures  faites  à  un  Comte  de  fon  Pai's.

Dans  la  cent  cinquante-troifiéme  il  exhorte  

fortement  Guillaume  Archevéque  de  Roiien  ,  

&  Gilbert  Evéque  d ’ Evreux,  de  chafler  de  l ’ E-  

véché  de  Lifieux  Flambard  Evéque  de  Durham  

en  Angleterre  &  fes  deux  enfans  ,  qui  s ’ en  

étoient  emparez.

Dans  la  cent  cinquante-quatriéme  il  exhorte  

Robert  Comte  de  Meulan  de  folliciter  le  Roi  

d ’ Angleterre  de  ne  pas  donner  fa  proteéhion  à  

l ’ entreprife  de  Flambard.

Dans  la  cent  cinquante-cinquiémeadreflee  à  

Odon  Archidiacre  d ’ Orleans ,  il  trailecettequef-  

tion  :  fqavoir,  fi  une  femore  grolle  peut  fe  ma-  

rier  ?  Il  dit  que  dans  la  rigueur  toute  femme  

groffe  ne  doit  point  avoir  de  commerce  char-  

nel  avec  les  hommes  ;  mais  que  fuivant  lecon-  

feil  que  l ’ Apòtre  donne  pour  fubvenir  à  l ’ infir-  

mité  de  la  chair  ;  les  hommes  peuvent  pour  

éviter  la  fornication ,  avoir  commerce  avec  leurs  

femmes  quoique  groffes  ;  &  par  confequent  

qu ’ ils  peuvent  aulii  en  époufer.

Dans  la  cent  cinquante  Gxiéme  adreflee  à  Ul-  

ric  il  refoud  cette  autrequeftion  ;  fqavoir,  fi  un  

Prétreauquel  on  a  confelfé  fecrettement  un  cri 

me  qui  merite  l ’ excommunication  ,  doit  fe  fe-  

parer  exterieurement  de  la  Communion  du  cou-

Lettres  qu ’ il  a  bien  re ?ù  Richard  Abbé  de  Preaux  ,  &  

d ’ Yvesde  le  prie  de  lui  faire  rendre  les  biens  alienez  de  

Céartrer.  fon  Monaftere.

La  cent  quarante  quatriéme  eft  adrelfée  au  

Pape  Pafchal  ;  il  lui  fait  fqavoirce  qui  s ’ eft  paf-  

fé  dans  l ’ Affembée  d ’ Evéques  tenue  àBaugency  

par  fon  Legat  Girard  Evéque  d ’ Albane  ,  tou-  

chanr  la  feparation  du  Roi  Philippe  &  de  Bertra-  

de  i  que  cePrince&elle  avoient  déclaré  qu ’ ils , 

étoient  préts  dejurer  fur  les  faintsEvangilesde  

renoncer  à  tout  commerce  charnel  ;  que  l ’ E-  

véque  d ’ Albane  s ’ étoit  déchargé  du  jugement  

de  cette  affaire  fur  les  Evéques,  mais  qu ’ ils  n ’ a-  

voient  pas  voulu  s ’ en  charger  ,  &  qu ’ ainfi  l ’ af-  

faire  étoit  demeurée  fans  fe  terminer.  11  prie  

le  Pape  de  la  finir  ,  &  de  trailer  le  Roi  avec  

douceur.  Sur  la  fin  de  la  Lettre  il  lui  mande  

que  Gualon  ne  pouvant  jouì ’ r  de  l ’ Evéché  de  

Beauvais  ,  à  caufe  du  ferment  que  le  Roi  Loliis  

a  fait  de  ne  le  point  reconnoìtre  , il  eft  à  prò-  

pos  de  le  transferer  à  l ’ Evéché  de  Paris,  fuivant  

l ’ éleétion  que  le  Clergé  &  le  Peuple  de  cette  

Ville  en  ont  faite.

Dans  la  cent  quarante  -  cinquiéme  il  recom-  

mande  à  Manaflès  Archevéque  de  Rheims  de  

faire  enforte  que  Gualon  Evéque  de  Beauvais  

foit  confirmé,  fi  cela  fe  peut,  dans  cetEvéché,  

finon  de  le  délier  entierement  de  l ’ engagement  

qu ’ il  a  pour  cette  Eglife.

Dans  lacentquarante-fixiémeil  avertit  Daim-  

bert  Archevéque  de  Sens  que  Gualon  a  été  élu  

unanimement  par  le  Clergé  &  par  le  Peuple  de  

Paris  pour  leur  Evéque  i  mais  que  les  tranfla-  

tions  des  Evéques  ne  pouvant  fe  faire  que  par  

l ’ autoritédu  Metropolitain  , &avec  la  difpen-  

fe  du  Pape  >  il  l ’ exhorte  d ’ en  écrire  à  Rome  

pour  obtenir  celle  de  Gualon.
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pe  Pafchal  d ’ excepter  du  ferment  que  fon  Cha-  

pitre  a  prété  ,  de  ne  point  recevoir  dans  fon  

Corps  les  enfans  de  ceux  qui  étoient  engagezau  

fervice  de  quelqu ’ un  ,  les  enfans  des  OfEciers  

du Comte  deChartres,  ou  les  Fifcalins  duRoi;  

afin  de  rendre  par  cette  difpenfe  la  paix  à  l’ E-  

glife  de  Chartres  ,  qu ’ elle  ne  peut  avoir  qu ’ à  

cette  condition.

Dans  la  cent  quarante-huitiéme  adreflée  à  

Hildebert  Evéque  du  Mans  ,  il  decide  qu ’ un  

homme  qui  a  époufé  fe  concubine  lorlqu ’ elle  

étoit  malade  ,  eft  obligéde  la  reconnoìtre  pour  

fa  femme.

Dans  la  cent  quarante-neuviéme  il  exhorte  

Guillaume  Archevéque  de  Roiien  de  chafler  de  

l ’ Evéché  de  Lifieux  les  fils  du  Comte  Ranulfe  

Flambard  ,  qui  s ’ en  étoient  emparez  ,  &  de  

mettre  à  leur  place  l ’ Archidiacre  d ’ Evreux.

Dans  la  centcinquantiéme  il  s ’ excufeau  Pape  i

Dans  la  cent  quaranta  feptiéme  il  prie  le  Pa-  pable  ?  Il  répond  qu ’ il  ne  doit  pas  le  noter  ex-

terieurement ,  fi  fon  crime  n ’ eft  pas  public  j  

i mais  qu ’ il  doit  interieurement  renoncer  à  fa  

Communion  ,  &  avertir  publiquement  ,  que  

ceux  qui  font  coupables  de  ces  crimes  font  ex-  

communiez  devant  le  Tribunal  de  Dieu.

Dans  la  cent  cinquante  feptiéme  il  écrit  au  

Pape  Pafchal  tour  ce  qui  s ’ étoit  palle  rouchant  

l ’ Evéché  de  Lifieux  : de  quelle  maniere  Flam 

bard  s ’ en  étoit  emparé  ,  &c  en  avoit  joui  pen 

dant  quelques  années  : coment  Guillaume  

Archidiacre  d ’ Evreux  avoit  été  élù  canonique-  

ment  ;  mais  qu ’ aiant  eu  quelque  fcrupule  de  fe  

faire  ordonner  par  l ’ Archevéque  de  Roiien  qui  

étoit  interdit  ,  il  l ’ étoit  vena  trouver  ,  &  lui  

avoit  demandò  ce  qu ’ il  devoit  faire  : qu ’ il  lui  

avoit  confeillé  d ’ aller  trouver  le  Pape  ;  que  ce-  

pendant  Flambard  avoit  fait  donner  cetEvéché-  

par  le  Due  deNormandie  à  un  de  fes  Clercs.  Yves  

deChartres  prie  le  Pape  de  confirmer  l ’ éleétìon---   —  — MW  JL  flyv  UW  Elicti  LA  VO  AVA  i  WIVVMVM  
Pafchal  de  ce  qu ’ il  n ’ apas  pu  fe  trouver  auCon-  deGuillaumc,&del ’ ordonnerEvéquedeLifieux,  
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